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Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 18 décembre 2025

 n° 248-25 C
Objet : RS - Approbation d'une subvention au BSN (Bauges Ski Nordique) pour l'organisation du Challenge 

national U15 hiver de biathlon à La Féclaz et au GAEF pour l'organisation du Féclaz Bike Test 2026

• date de convocation le 12 décembre 2025          • nombre de conseillers en exercice : 82
L'an deux mille vingt-cinq, le jeudi dix-huit décembre à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire de 
Grand Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Saint-Alban-Leysse, salle des fêtes, sous la présidence de Thierry Repentin, 
président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 48
Aillon-le-Jeune  
Aillon-le-Vieux Vincent Miguet
Arith  
Barberaz Arthur Boix-Neveu
Barby Christophe Pierreton
Bassens Martine Lambert
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux James Hallay
Chambéry Jimmy Bâabâa - Marie Bénévise - Florence Bourgeois - Pierre Brun - Michel Camoz - Alain Caraco - 

Jean-Pierre Casazza - Jean-Benoît Cerino - Aloïs Chassot - Philippe Cordier - Isabelle Dunod - 
Sabrina Haerinck - Micheline Myard-Dalmais - Martin Noblecourt - Benoit Perrotton - Thierry Repentin - 
Walter Sartori

Cognin Corinne Charles
Curienne  
Doucy-en-Bauges  
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian
Jarsy Pierre Duperier
La Compôte  
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Alain Gaget - Pascal Mithieux
La Ravoire Frédéric Bret - Chantal Giorda
La Thuile Jean-François Poitou
Le Châtelard  
Le Noyer  
Les Déserts  
Lescheraines  
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros  
Saint-Alban-Leysse Anne-Marie Barouti - Michel Dyen
Saint-Baldoph Valentin Hachet
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sainte-Reine  
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Philippe Marin
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines Corine Wolff

• conseillers excusés représentés par un suppléant : 1
Thierry Tournier
• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 15
de Grégory Basin à Chantal Giorda - de Sophie Bourgade à Marie Bénévise - de Sandra Ferrari à Brigitte Bochaton - de Philippe Ferrari à Pierre Duperier - 
de Alexandre Gennaro à Valentin Hachet - de Danièle Goddard à Arthur Boix-Neveu - de Sylvie Koska à Benoit Perrotton - de Franck Morat à 
Corinne Charles - de Gaëtan Pauchet à Isabelle Dunod - de Marie Perrier à Hervé Ferroud-Plattet - de Claire Plateaux à Alain Caraco - de Josette Rémy à 
Corine Wolff - de Cécile Trahand à Maryse Fabre - de Alexandra Turnar à Aloïs Chassot - de Philippe Vuillermet à Jean-Pierre Casazza
• conseillers excusés : 19
Stéphane Bochet - Claudine Bonilla - Daniel Bouchet - Vincent Boulnois - Christelle Favetta-Sieyes - Jean-Pierre Fressoz - Philippe Gamen - Céline Gendron  
Pascal Ginollin - Hélène Jacquemin - Max Joly - Laïla Karoui - Sylvie Mareschal - Luc Meunier - Raphaële Mouric - Farid Rezzak - Sara Rotelli - Alain Saurel - 
Alain Thieffenat
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Conseil communautaire du 18 décembre 2025
délibération n° 248-25 C

objet RS - Approbation d'une subvention au BSN (Bauges Ski Nordique) pour l'organisation du 
Challenge national U15 hiver de biathlon à La Féclaz et au GAEF pour l'organisation du 
Féclaz Bike Test 2026

Thierry Repentin en l’absence de Cécile Trahand, vice-présidente chargée du tourisme et du rayonnement 
de l'agglomération, indique que Grand Chambéry entend apporter un soutien financier à des évènements 
d’envergure se tenant sur le territoire de l’agglomération et qui contribuent au rayonnement de 
l’agglomération et au développement de la marque Chambéry Montagnes.

Le soutien aux évènements intervient en déclinaison du Schéma de développement touristique 2024-2030 
de Grand Chambéry et vise ces deux objectifs en particulier :

- développer la notoriété de la marque Chambéry Montagnes et l’animation du territoire,
- promouvoir la destination de l’agglomération auprès de ses publics cibles.

Challenge National U15 La Féclaz

Le biathlon fait aujourd’hui l’objet d’un engouement croissant, porté par l’implication d’athlètes de niveau 
international (dont Océane Michelon licenciée au BSN), témoignant de la qualité de l’accueil, de la formation 
et de l’encadrement proposés.

Déjà accompagné en 2025, La Féclaz accueille les 7 et 8 mars 2026 une nouvelle fois une étape du 
championnat de France de biathlon avec une manche du Challenge national U15, co-organisée par le BSN 
et le Centre école de ski nordique du Revard. Les meilleurs jeunes biathlètes français, de la catégorie U15, 
sont attendus sur le stade de biathlon Alexis Bœuf, en pleine saison hivernale et juste après la période des 
jeux Olympiques d’hiver de Cortina d’Ampezzo Milano 2026.

Tout en contribuant au rayonnement de l’agglomération, cet évènement met également en valeur les 
équipements de La Féclaz (stade de biathlon Alexis Bœuf, centre nordique éducatif et sportif) et les 
socioprofessionnels des stations. L’objectif est de mettre en valeur Savoie Grand Revard, premier domaine 
de ski nordique de France, et de promouvoir une discipline qui se pratique également en été (ski-roue), dans 
une logique de diversification des activités.

Il est proposé d’accorder un soutien financier de 1 500 € pour l’organisation de cet évènement. 

Féclaz Bike Test 2026

Fort du succès de la 2e édition (400 essais / 1000 visiteurs), le GAEF propose, les 20 et 21 juin 2026, un 
nouveau week-end de découverte du vélo pour une 3e édition du Féclaz Bike Test à La Féclaz.

Plusieurs revendeurs locaux et fabricants, de renommée internationale, viendront présenter et faire essayer 
des vélos (VTT, gravel, vélo de route). En parallèle des essais, des encadrements à VTT seront proposés au 
public ainsi qu’une dégustation de produits locaux. En complément, un concert sera proposé le 21 juin à 
l’occasion de la Fête de la musique. Autre nouveauté, une randonnée gourmande est également envisagée 
mettant en avant les produits locaux.

Cet événement dédié à la pratique du vélo, axé sur la découverte et l’initiation, s’inscrit pleinement dans la 
stratégie de Grand Chambéry visant à développer et promouvoir cette filière d’excellence, telle que retenue 
au Schéma de développement touristique. 

La création de ce village autour du vélo constitue aussi un accompagnement dans la transition de stations et 
marque le lancement de la saison estivale de Savoie Grand Revard.
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De plus, il s’inscrit, comme en 2025, dans une dynamique structurée par plusieurs événements majeurs : 
Fête du Tour, Tour de France 2026 et Vélo Tour 2026 qui contribuent à réaffirmer la place de Grand 
Chambéry en tant qu’authentique terre de vélo.

Le montant proposé pour le soutien de cet évènement est de 4 000 €.

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la communauté d'agglomération compétente en 
matière de tourisme, 

Vu la délibération n° 169-24 C du Conseil communautaire du 19 septembre 2024 portant approbation du 
Schéma de développement touristique 2024-2030 de Grand Chambéry, 

Vu les demandes du GAEF et du BSN, 

Vu l'avis de la commission tourisme en date du 11 décembre 2025,

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide :

Article 1 : d’accorder le versement d’une subvention d’un montant de 1 500 € à l’association Bauges Ski 
Nordique pour l’accueil et l’organisation du Challenge national U15 à La Féclaz les 7 et 8 mars 2026, 

Article 2 : d’accorder une subvention de 4 000 € à l’association GAEF pour l’organisation du Féclaz Bike 
Test des 20 et 21 juin 2026 à La Féclaz, 

Article 3 : d’autoriser le président ou son représentant à signer les conventions correspondantes.

le président,
Thierry Repentin 



ACCUSE DE RECEPTION 
CONTROLE DE LEGALITE

Nature de l’acte : Délibération I-Parapheur

Numéro attribué à l’acte : 248-25 C

Objet de l’acte : RS - Approbation d'une subvention au BSN (Bauges Ski 
Nordique) pour l'organisation du Challenge national U15 hiver de 
biathlon à La Féclaz et au GAEF pour l'organisation du Féclaz 
Bike Test 2026

Classification Préfecture : 7 - Finances locales 5 - Subventions 2 - Subventions accordées 
2 - Aux associations

Date de l’acte : 18 décembre 2025

Annexe(s) : Projet convention partenariat Challenge U15, 
Projet convention partenariat FBT 2026

Identifiant de télétransmission : 073-200069110-20251218-lmc1H34554H1-DE

Identifiant unique de l’acte : lmc1H34554H1

Date de transmission en Préfecture : 19 décembre 2025

Date de réception en Préfecture : 19 décembre 2025

Date de publication sur le site internet: vendredi 19 décembre 2025 


